
 

 
 

Assemblée générale mixte des actionnaires du 25 juillet 2024 

Résultats des votes  
 

 

Nombre de titres formant le capital 24 906 332 
 Taux de participation 

(en % de titres) 86,31% 

Nombre total de titres disposant du droit de vote 24 688 286 Quorum AGO : 20% Quorum atteint 

Nombre de titres présents ou représentés AGO 21 309 482  
Quorum AGE : 25% Quorum atteint 

Nombre de titres présents ou représentés AGE 21 309 450  

 

Nombre total de voix 37 030 110 

Nombre de voix présentes ou représentées AGO 32 627 555 

Nombre de voix présentes ou représentées AGE 32 627 491 

 
 

 

 Voix exprimées  Abstention 

Assemblée générale ordinaire 
Pour Contre   

Voix %  Voix %   Voix % 

1. Approbation des rapports et comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 
2024 32 619 853 >99,99% 125 <0,01%  7 577 0.02% 

2. Approbation des rapports et comptes consolidés de l’exercice clos le 31 
mars 2024 32 619 853 >99,99% 125 <0,01%  7 577 0.02% 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2024 ; fixation du 
dividende et de sa date de mise en paiement 32 626 774 >99,99% 345 <0,01%  436 0.00% 

4. Approbation des conventions réglementées 29 237 002 89,61% 3 389 880 10,39%  673 0.00% 

5. Renouvellement de Madame Marie-Ange Verdickt en qualité 
d’Administratrice 32 165 213 98,58% 461 729 1,42%  613 0.00% 

6. Nomination de Madame Graciana Petersen en qualité d’Administratrice 32 622 048 99,99% 2 549 0,01%  2 958 0.01% 

7. Nomination de Aca Nexia, en qualité de commissaire aux comptes en charge 
de la certification des informations en matière de durabilité 32 546 440 99,76% 79 531 0,24%  1 584 0.00% 

8. Approbation des informations mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du 
Code de commerce pour l’exercice clos le 31 mars 2024 
 

La politique de rémunération des mandataires sociaux est disponible dans  
le document d’enregistrement universel 2022/23 (pages 194 à 208) 

32 383 593 99,26% 242 215 0,74%  1 747 0.01% 

9. Approbation des éléments de rémunération versés au cours de l'exercice 
clos le 31 mars 2024 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur 
Pascal Imbert, Président-Directeur général 

 
La politique de rémunération des mandataires sociaux est disponible dans  
le document d’enregistrement universel 2022/23 (pages 194 à 208) 

32 363 386 99,20% 262 560 0,80%  1 609 0.00% 

10. Approbation des éléments de rémunération versés au cours de l'exercice 
clos le 31 mars 2024 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur 
Patrick Hirigoyen, Directeur général délégué 

 
La politique de rémunération des mandataires sociaux est disponible dans  
le document d’enregistrement universel 2022/23 (pages 194 à 208) 

32 358 925 99,18% 266 559 0,82%  2 071 0.01% 

11. Approbation des éléments de rémunération versés au cours de l'exercice 
clos le 31 mars 2024 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur 
Karsten Höppner, Directeur général délégué 

 
La politique de rémunération des mandataires sociaux est disponible dans  
le document d’enregistrement universel 2022/23 (pages 194 à 208) 

32 381 148 99,25% 244 653 0,75%  1 754 0.01% 



 

12. Détermination du montant global annuel des sommes allouées aux 
Administrateurs à compter de l’exercice ouvert le 1er avril 2024 32 620 585 99,99% 4 071 0,01%  2 899 0.01% 

13. Approbation de la politique de rémunération des Administrateurs au titre de 
l’exercice ouvert le 1er avril 2024 
 

La politique de rémunération des mandataires sociaux est disponible dans  
le document d’enregistrement universel 2022/23 (pages 194 à 208) 

32 620 259 99,99% 4 118 0,01%  3 178 0.01% 

14. Approbation de la politique de rémunération de Monsieur Pascal Imbert, 
Président-Directeur général, au titre de l’exercice ouvert le 1er avril 2024 
 

La politique de rémunération des mandataires sociaux est disponible dans  
le document d’enregistrement universel 2022/23 (pages 194 à 208) 

32 171 884 99,17% 269 280 0,83%  186 391 0.57% 

15. Approbation de la politique de rémunération de Monsieur Patrick Hirigoyen, 
Directeur général délégué, au titre de l’exercice ouvert le 1er avril 2024 
 

La politique de rémunération des mandataires sociaux est disponible dans  
le document d’enregistrement universel 2022/23 (pages 194 à 208) 

32 128 845 99,04% 311 874 0,96%  186 836 0.57% 

16. Approbation de la politique de rémunération de Monsieur Karsten Höppner, 
Directeur général délégué, au titre de l’exercice ouvert le 1er avril 2024 
 

La politique de rémunération des mandataires sociaux est disponible dans  
le document d’enregistrement universel 2022/23 (pages 194 à 208) 

30 002 410 92,70% 2 361 853 7,30%  263 292 0.81% 

17. Autorisation à donner au Conseil d’administration pour intervenir sur les 
actions de la société sauf en période d’offre publique 
 

Se reporter au document d’enregistrement universel 2022/23 (p.320) 

32 236 724 98,82% 385 613 1,18%  5 218 0.02% 

18. Renouvellement de l’autorisation donnée au Conseil d’administration en vue 
de réduire le capital social par voie d’annulation d’actions auto-détenues 
 

Se reporter au document d’enregistrement universel 2022/23 (p.322) 

32 186 797 98,66% 438 490 1,34%  2 204 0.01% 

19. Délégation de compétence au Conseil d’administration pour émettre des 
actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription 
 

Se reporter au document d’enregistrement universel 2022/23 (p.322) 

32 580 354 99,86% 45 069 0,14%  2 068 0.01% 

20. Délégation de compétence au Conseil d’administration pour émettre des 
actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, dans le cadre d’une offre au public 
 

Se reporter au document d’enregistrement universel 2022/23 (p.324) 

32 207 110 98,72% 418 137 1,28%  2 244 0.01% 

21. Délégation de compétence au Conseil d’administration pour émettre des 
actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, dans le cadre d’un placement privé 
 

Se reporter au document d’enregistrement universel 2022/23 (p.326) 

31 391 409 96,23% 1 228 972 3,77%  7 110 0.02% 

22. Délégation de compétence au Conseil d’administration pour augmenter le 
nombre de titres à émettre en cas de demande excédentaire, lors de la 
réalisation d’une augmentation de capital, avec droit préférentiel de 
souscription, dans la limite de 15% de l’émission initiale 
 

Se reporter au document d’enregistrement universel 2022/23 (p.328) 

32 585 191 99,90% 32 638 0,10%  9 662 0.03% 

23. Délégation de compétence au Conseil d’administration pour augmenter le 
nombre de titres à émettre en cas de demande excédentaire, lors de la 
réalisation d’une augmentation de capital sans droit préférentiel de 
souscription, dans le cadre d’une offre au public, dans la limite de 15% de 
l’émission initiale 
 

Se reporter au document d’enregistrement universel 2022/23 (p.328). 

32 145 294 98,55% 472 580 1,45%  9 617 0.03% 

24. Délégation de compétence au Conseil d’administration pour augmenter le 
nombre de titres à émettre en cas de demande excédentaire, lors de la 
réalisation d’une augmentation de capital sans droit préférentiel de 
souscription, dans le cadre d’un placement privé, dans la limite de 15% de 
l’émission initiale. 
 

Se reporter au document d’enregistrement universel 2022/23 (p.329) 

31 311 366 95,99% 1 308 841 4,01%  7 284 0.02% 

 

 

Assemblée générale extraordinaire   
25. Délégation de compétence au Conseil d’administration pour émettre des 

actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, dans la limite de 10%, sans 
droit préférentiel de souscription, pour rémunérer des apports en nature 
consentis à la société et constitués d’actions ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital d’une autre société, en dehors d’une OPE 

31 633 194 96,98% 984 705 3,02% 

 

9 592 0.03% 



 

 
Se reporter au document d’enregistrement universel 2022/23 (p.329) 

26. Délégation de compétence au Conseil d’administration pour émettre des 
actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, dans la limite de 10%, sans 
droit préférentiel de souscription, pour rémunérer des apports en nature 
consentis à la société et constitués d’actions ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital d’une autre société, dans le cadre d’une OPE initiée 
par la société 
 

Se reporter au document d’enregistrement universel 2022/23 (p.330) 

32 141 281 98,54% 476 927 1,46% 

 

9 283 0.03% 

27. Délégation de compétence au Conseil d’administration pour augmenter le 
capital social de la société, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription, en faveur des salariés adhérant à un Plan d’Epargne Entreprise 
(PEE) et aux mandataires sociaux éligibles au Plan d’Epargne Entreprise 
 

Se reporter au document d’enregistrement universel 2022/23 (p.332) 

3 650 693 11,19% 28 974 760 88,81% 

 

2 038 0.01 

28. Limitation globale des délégations 
 

Se reporter au document d’enregistrement universel 2022/23 (p.333) 
32 586 834 99,88% 38 943 0,12% 

 
1 714 0.01 

29. Délégation de compétence au Conseil d’administration pour augmenter le 
capital social de la société par incorporation de réserves ou de bénéfices, de 
primes d’émission ou d’apport, dans la limite d’un montant de 400 000 €. 
 

Se reporter au document d’enregistrement universel 2022/23 (p.334) 

32 570 010 99,83% 56 927 0,17% 

 

554 0.00% 

 
Assemblée générale ordinaire 

 
 

30. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 
 
Se reporter au document d’enregistrement universel 2022/23 (p.335) 

32 626 955 >99,99% 25 <0,01% 
 

575 0.00% 

 


